
e sera pas au delà de cinq mois de la date de tel
>rdreou précept, et à tel endroit du District ou

les terres pieuvent être situées, que le susdit Ju-
ge de la Cour du Banc du Roi jugera convena-
ble, à moins que le propriétaire ou les propri-
étaires ne payent préalablement le montant de
la cotisation oui des cotisations dues, sur les sus
dites terres, entre les mains du dit Shérif , en-
semble avec tous les frais qui auiront été trouvés
raisoinnables et inévitables pour Cil faire la pour-
suite, ainsi que taxés par aucun des Juges dela
Cour du Banc dit Roi, dais le District susdit, et
le Shérif susdit, procédera, et il est par le pré-
sent autorisé et requis, dans le cas où telles coti-
sations avec les frais raisonnables et nécessaires
encourus comme sudit, ne seroient point payés,
de procéder au temns et lieu fixé, à la vente des
terresnotifiées et averties pour être vendues
conmme susdit, et de les adjuger au plus haut et
dernier eichérisseutr ou enchérisse urs, et après
en axoir reçu le prix d'acquisition, il lui ou leur
cn dressera, exécutera et délivrera des titres bons
et sullisants. Pourvû toujours qu'aucune ven-
te ou ventes des terres commine susdit, ne seront
tenues et considérées être légales, obligatoires
et conclîuves, à moins qu'il n'ait été fait of-
fres par personnes là et alors présentes.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
Susdite, que toutes et chaque Vente et ventes de
terre ou terres, qui aurOnt lieu ei la manière
susdite, sous et en vertu de cet Acte, auront la
même force et validité en loi, à toutes fins et in-
teritions quelconques, que peut avoir un décret
oui une vente de Shérif, ainsi qu'il est mainte-
nant pratiqué en conformité des lois, usages et
coutumes de cette Province.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, lue si aucun acquéreur ou acqué-
reurs de terres ainsi vendues conme susdit,
manque ou fait défaut de payer sous un mois
après le jour de la vente, le montant en argent
pour l'achát d'icelles, le Shérif après en avoir
donné dite notifications, l'avoir fait avertir pen-
dant deux Dimanchesou Ftes, successivement à
l'endroit le plus fréquenté du Township où telles
terres se trouvent situées, et après en avoir dlou-
ne deux notices de suite dans la Gazette de Qué-
bec, y faisqnt mention du jour et de l'endroitoùà
la vente aura lieu, fera mêttre de nouveau les
dites terres à lenchère et adjugées comme susdit
au plus haut et dernier enchérisseur. Pourvû.
toujours que la personne ou les personnes qui au-
roient ainsi manqué ou fait défaut de payer com-
rme susdit, seront sujettes à tenir compte au pro-
priétaire ou aux propriétaires de telle terre ou
l terres, des frais encourus e'n raison de tele se-

conde vente ainsi que'd'aucune déduction ou di-
minution (sur le montant d'achât offert lors de
la première vente,) qui pourroit avoir lieu lors de
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